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Littérature

L'écrivain Théo Ananissoh à l'Espace Level ce samedi
A l'initiative de l'association Escale

des Ecritures, l'écrivain togolais
Théo Ananissoh de passage au
Togo sera reçu à l'Espace Level
(Ex-Espace Filbleu) pour la présen-
tation de son dernier roman,
Delikatessen. Dans son dernier ro-
man, l'écrivain togolais enrage du
sort réservé à son pays et à ses
femmes, traquées par des " brutes
" sans morale.

Résumé de la quatrième de cou-
verture : "Soudain, ils sont devant
la mer océane. L'infinie et
mugissante masse liquide. Cette

Bi-hebdomadaire togolais
d’informations et d’analyses

Directeur de la Publication
Hugue Eric JOHNSON

Directeur de la Rédaction
Jean  AFOLABI

 Rédaction
Sylvestre D.

Hervé AGBODAN
Maurille AFERI

Pater LATE
Kossiwa TCHAMDJA

Koffi SOUZA
 Alan LAWSON

Abel DJOBO
Tony FEDA

Service photographie
Roland OGOUNDE

Impression
Groupe de presse L’Union

Tirage: 2500 exemplaires

Siège: Wuiti - Nkafu
Tél: 22 61 35 29  /  90 05 94 28

e-mail: patrie006@yahoo.fr
Casier N° 60 / M.P.

Récépissé N°0145/16/02/01/HAAC

Dessin-Caricature
LAWSON Laté

Graphisme
Guillaume BOGLA

agitation immémoriale. Les phares
éclairent les vagues têtues et leur
écume blanchâtre. Énéas prend
peur ; véritablement. On retrouvera
peut-être son corps gonflé d'eau
salée plus loin à l'est, sur la plage
d'Aného, la ville, le pays de ses pa-
rents. Ils vont le noyer! Voilà ce qu'ils
ont en tête."

Lomé, Porto, Aného en Afrique
de l'Ouest. Des villes baignées par
l'Atlantique. Ensoleillées le jour, ven-
teuses la nuit. Un ballet à haut ris-
que. Quatre hommes et une femme.
Point de fixation de tous les désirs :

Sonia Sika, trente-deux ans, deux
enfants, célèbre animatrice d'une télé
locale, gérante d'un bistrot, en ins-
tance de divorce. Les hommes sont
d'âges, de conditions et de qualités
opposés. Prise au jeu de la séduc-
tion, Sonia esquive, s'abandonne,
s'échappe. C'est la folle et périlleuse
danse des ardeurs dans une société
où tout naît, croît et se métamorphose
sur la plus obscène corruption. Théo
Ananissoh est auteur de plusieurs
romans dont Le Soleil sans se brû-
ler, Un Reptile par habitant, Lisahohé,
et Ténèbres à midi.

Arts plastiques

Un ours togolais aperçu à Riga
Les United Buddy Bears qui in-

carnent la tolérance et la paix sont
de retour. Cette fois à Riga (Lettonie)
jusqu’au 22 août prochain. Les ours
du  plasticien togolais Erick Fakambi
sont exposées à Riga (Lettonie) dans
le cadre des United Buddy Bears,
une œuvre d’art internationale col-
lective, créée par des artistes venus
de plus de 140 pays, dont le Togo.
Ces ours, de deux mètres de haut
chacun, se veulent être les ambas-
sadeurs d’une coexistence pacifique.

Les United Buddy Bears ont pour
mission d’appeler à la tolérance et à
l’entente entre les peuples, les cultu-

res et les religions. Chacun d’entre
eux représente l’un des pays recon-
nus par les Nations unies et a été
créé par un artiste en hommage à
son pays d’origine. Les différents sty-
les, propres aux artistes qui les ont
composés, se combinent pour for-
mer une vaste œuvre d’art.

Les artistes ont été choisis par les
ambassadeurs ou par le ministère
de la culture de leur pays. Ils sont
pour la plupart venus à Berlin pour y
créer leur ours dans un grand ate-
lier et y apposer leur patte person-
nelle.

Union/Republicoftogo

Politique/Cinéma

Steven Seagal , un néo-russe en terrain miné aux USA
sur sa page officielle sur
Facebook.

Sa tâche est d’«assister au dé-
veloppement des relations russo-
américaines dans le domaine hu-
manitaire, y compris la coopéra-
tion dans le domaine de la culture
et de l’art», selon la même source.
Il s’agit d’un poste ressemblant à
celui d’«ambassadeur de bonne
volonté de l’ONU» et qui «ne pré-
voit pas de rémunération», a sou-
ligné la diplomatie russe.

Pourtant peu diplomate dans ses
rôles au cinéma, l’acteur améri-
cain Steven Seagal, qui a la natio-
nalité russe depuis 2016, a été
nommé samedi émissaire du mi-
nistère russe des Affaires étrangè-
res, chargé des liens humanitai-
res avec les Etats-Unis. «Steven
Seagal a été nommé représentant
spécial du ministère russe des Af-
faires étrangères, chargé des liens
humanitaires russo-américains»,
a ainsi indiqué la diplomatie russe

Musique

Deux monstres du rap français écroués après une r ixe
prévenus dans ce dossier ont éga-
lement été placés en détention pro-
visoire.

Prise après environ deux heu-
res de délibération, la décision a
été accueillie par des cris de sur-
prise et de colère. «Ca va être la
guerre», a-t-on entendu dans le
public. Les deux principaux prota-
gonistes sont restés calmes, ont
constaté des journalistes de l’AFP.
Leurs avocats ont aussitôt annoncé
qu’ils feraient appel de leur incar-
cération.

Les rappeurs Booba et Kaaris,
interpellés à l’aéroport d’Orly après
une bagarre ayant également im-
pliqué des membres de leur en-
tourage, ont été écroués dans la
nuit de vendredi à samedi, en at-
tendant leur procès en septembre.

À l’issue d’une audience en
comparution immédiate, le prési-
dent du tribunal correctionnel de
Créteil a justifié sa décision par
«l’animosité persistante entre les
deux groupes» et le risque de nou-
velles altercations. Les neuf autres

AZIMUTS INFOS
Astéroïdes : la mission H era

pour  défendre la Ter re
Pour protéger la Terre d'une collision annoncée avec un asté-

roïde, peut-être faudra-t-il dévier celui-ci. Pour tester cette idée, la
Nasa a prévu de lancer la mission Dart à destination de l'astéroïde
binaire Didymos. Quelques années plus tard, l'Agence spatiale
européenne (ESA) enverra la mission Hera, notamment pour me-
surer les effets de l'impact.

Face au risque, très faible mais statistiquement pas nul, qu'un astéroïde
de taille importante frappe la Terre, les agences spatiales étudient les moyens
possibles pour protéger la Planète. La déviation de l'objet serait la solution
la plus pragmatique. Pour tester cette idée, la Nasa a prévu de lancer la
mission d'impact et de déviation Dart à destination de l'astéroïde binaire
Didymos. Ce dernier est composé de deux objets : Didymos, le corps
principal de 780 m de diamètre, et une lune de 160 m, provisoirement
baptisée Didymoon, qui tourne autour de Didymos. La mission Dart percu-
tera la lune Didymoon.

Dart est une étape importante pour démontrer qu'il est possible de proté-
ger la Terre d'un astéroïde grâce à la technique de l'impact cinétique, c'est-
à-dire en faisant dévier de sa trajectoire l'objet percuté. La maîtrise de cette
technologie est l'une des deux armes envisagées par la Nasa pour défen-
dre notre Planète contre un objet dangereux de grande taille (l'autre solu-
tion est l'explosion nucléaire à proximité).

Initialement, l'Agence spatiale européenne (ESA) devait participer à la
mission Dart en fournissant le satellite AIM de surveillance de l'impact ainsi
qu'en réalisant l'observation du cratère formé et celle de ses éjecta. Mais,
faute de budget, cette mission a été annulée en décembre 2016. Pour
s'affranchir de cette contrainte, l'équipe du projet AIM vient de présenter
Hera. Cette nouvelle proposition de mission est moins ambitieuse, avec des
objectifs limités à l'observation des conséquences de l'impact et du calcul
des changements de l'orbite de Didymoon. Alors que le satellite AIM devait
suivre en direct l'impact, Hera arrivera sur le site deux ans après l'impact de
Dart.

Déterminer les capacités de l'impact cinétique
Hera sera proposée aux États membres de l'ESA lors de la prochaine

conférence ministérielle prévue en 2019 ; ceux-ci devraient l'approuver.
Même si elle ne suivra pas l'impact de Dart contre Didymoon, Hera a son
importance pour mesurer le succès de l'opération. L'impact entraînera un
changement dans la durée de l'orbite de Didymoon autour du corps princi-
pal. Sans Hera, les scientifiques seraient contraints de réaliser les mesures
nécessaires à cette caractérisation de l'impact depuis la Terre, qui, à ce
moment-là, sera située à plus de 11 millions de kilomètres. Or, une mesure
très précise est requise pour les modèles d'impact cinétique : en raison des
distances en jeu, un changement d'orbite de quelques millimètres peut faire
la différence entre une planète percutée ou seulement survolée à bonne
distance par un astéroïde.

Hera, qui sera située à quelques dizaines de kilomètres de l'astéroïde,
réalisera des mesures de Didymoon bien plus précises et fines que les
observatoires terrestres. Cette mission permettra également de caractériser
le cratère formé par l'impact de Dart avec une résolution de seulement 10
centimètres, donnant un aperçu des caractéristiques de surface et de la
composition interne de l'astéroïde.

Hera sera la première mission à destination d'un astéroïde binaire. Bien
que ces objets binaires représentent 15 % de tous les astéroïdes connus,
ils n'ont jamais été explorés auparavant. Quant à Didymoon, ce sera l'asté-
roïde le plus petit jamais étudié par une sonde. La sonde de l'ESA transpor-
tera également deux CubeSats pour recueillir des données scientifiques
supplémentaires et tester des liaisons satellites entre eux.

Dart sera lancée en décembre 2020 et devrait entrer en collision avec
Didymoon en octobre 2022. Quatre ans plus tard (en 2026), Hera atteindra
Didymos et Didymoon ; ce dernier sera alors devenu le premier objet du
Système solaire à avoir eu son orbite modifiée par la main de l'Homme !

mailto:patrie006@yahoo.fr
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Facilitation de la mobilité des étudiants sur le continent
Le Togo, premier pays à ratifier officiellement

la Convention d’Addis de l’UNESCO
poursuit l’organisation onusienne,
la Convention d’Addis fait partie de
la «nouvelle génération de Con-
ventions régionales»,  au même
titre que la Convention de Lisbonne
ou encore la Convention de Tokyo.

La Convention révisée sur la
reconnaissance des études et des
certificats, diplômes, grades et
autres titres de l’enseignement su-
périeur dans les États d’Afrique a
pour principaux buts : (a) de ren-
forcer et de promouvoir la coopé-
ration interrégionale et internationale
dans le domaine de la reconnais-
sance des titres ; (b) de définir et
de mettre en place des mécanis-
mes effectifs d’assurance qualité
et d’accréditation aux niveaux na-

L’ambassadeur du Togo à l’Or-
ganisation des Nations unies pour
l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), Sankardja  Laré-

Samiani, a rencontré la Directrice
générale de l’UNESCO, Audrey
Azoulay, pour célébrer la première
ratification de la Convention révi-
sée sur la reconnaissance des
études et des certificats, diplômes,
grades et autres titres de l’ensei-
gnement supérieur dans les Etats
d’Afrique, dite Convention d’Addis,
indiquait l’UNESCO le mardi 31
juillet dernier. Cette convention,
souligne l’organisation onusienne,
«permettra notamment de facili-

Tout en présidant le groupe des négociations Afrique-Caraïbes-Pacifique

Lomé veut accueillir  la signature
 de l’accord ACP-UE post-Cotonou

Dans l’histoire des ACP (Afri-
que-Caraïbes-Pacifique), le Togo
a toujours joué un rôle important
en se positionnant comme un ac-
teur clé des relations sud-sud. Ceci
a été rappelé lors de la 107ème ses-
sion du conseil des ministres du
groupe des Etas d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique et de la
43ème session du conseil des mi-
nistres ACP-UE que Lomé a abrité
du 29 mai au 1er juin 2018. Lomé a
déjà offert son cadre à la signature
de quatre conventions de partena-
riat ACP-UE et a abrité nombre
d’autres réunions statutaires
comme l’Assemblée parlemen-
taire paritaire ACP-UE. Entre-
temps, le socle actuel des relations
entre les ACP et l’UE a été posé à
Cotonou, la capitale du Bénin voi-
sin. Aujourd’hui, le pays de Faure
Gnassingbé veut remettre son nom
sur ledit accord. A Lomé, le con-
seil des ministres du groupe ACP-
UE s’est prononcé sur le choix du
pays devant accueillir la signature
de l’accord ACP-UE post-Coto-
nou. Cinq pays (les îles Samoa,
les îles Fidji, le Benin, le Kenya et
le Togo) ont fait acte de candida-
ture à cet effet. Le conseil des mi-
nistres a donné mandat au comité
des Ambassadeurs de soumettre
à sa 108ème session les critères de
sélection ainsi qu’un processus
décisionnel.

A cette session tenue dans la
capitale togolaise, le mandat de
négociation post-Cotonou a été
confié au Togo pour le nouvel ac-
cord de partenariat ACP-UE après
2020, date à laquelle l’actuel ac-
cord de Cotonou arrive à expira-
tion. Le groupe central de négocia-
tion est composé de douze pays
que sont le Togo, la Guyane, la
Jamaïque, la Papouasie Nouvelle
Guinée, les Samoa, le Cameroun,
le Tchad, l’Éthiopie, le Kenya, la
Namibie, le Lesotho et le Nigeria.
Ce groupe central de négociation

Late Pater s’est déjà concerté sur la conduite
des négociations avec l’Union
européenne, principal partenaire
du Groupe ACP. Les négociations
pour le post-Cotonou commencent
ce mois d’août 2018, avait précisé
le communiqué de presse final.

Se basant sur le rapport du Se-
crétaire général du groupe ACP à
la 107ème session du conseil des
ministres ACP, ces ministres ont
déploré le faible taux de payement
de contributions des Etats mem-
bres, durant les dix dernières an-
nées, et ont donné mandat au co-
mité des Ambassadeurs d’évaluer
la pertinence des sanctions actuel-
les et, au besoin, les renforcer sur
la base des principes d’équité et
de justice. Le Groupe ACP tra-
verse un moment crucial dans la
mesure où il faut obligatoirement
s’appesantir sur l’avenir du
Groupe en tant qu’organisation
tricontinentale regroupant le plus
grand nombre de pays en déve-
loppement. Il est question de la ré-
vision de l’Accord de Georgetown
du 6 juin 1975, fondateur du Groupe
ACP, afin d’en adapter aussi bien
la vision que les objectifs aux évo-
lutions géopolitiques, dans le but de
faire des ACP un acteur majeur
sur la scène internationale. Une
session spéciale du Conseil des
ministres s’était réunie à Lomé pour
mener des réflexions beaucoup
plus approfondies sur l’avenir du
Groupe et de ses relations avec
l’Union européenne.

Du 6 octobre au 31 décembre
2015, l’Union européenne a lancé
une consultation publique sur le
partenariat entre elle et les pays
d’Afrique, des Caraïbes et du Pa-
cifique après 2020. Différentes par-
ties prenantes et parties intéressées
ont été ainsi consultées sur plus
de 40 questions, qui vont bien au-
delà des seules questions com-
merciales et de coopération au
développement ; des questions tel-

les que la paix et la sécurité, la lutte
contre le terrorisme et la crimina-

Entretien entre Sankardja Laré-Sambiani et Audrey Azoulay

Late Pater conjoints de formation et de recher-
che de haut niveau entre établis-
sements d’enseignement supé-
rieur et de favoriser la délivrance
de diplômes conjoints ; (f) d’amé-
liorer et de renforcer la collecte et
l’échange de données aux fins de
l’application de la Convention à tra-
vers le continent ; (g) et de contri-
buer à l’harmonisation des titres de
l’enseignement supérieur, en te-
nant compte des tendances mon-
diales actuelles.

Les Parties s’engagent à pren-
dre toutes les mesures nécessai-
res sur les plans national et régio-
nal en vue de la réalisation des
objectifs définis tantôt. Les disposi-
tions de la Convention s’appliquent

ter la mobilité des étudiants, du
fait de la reconnaissance de leur
niveau de diplôme». 

Le Togo est le premier pays à
s’engager dans la Convention
d’Addis, adoptée le 12 décembre
2014 à Addis Abeda, rappelle
l’UNESCO, précisant que «plu-
sieurs Etats Membres de la ré-
gion ont initié le processus de ra-
tification, cette convention devant
obtenir 10 ratifications pour en-
trer en vigueur et commencer à
être appliquée». S’inscrivant dans
l’esprit de modernisation des Con-
ventions régionales de l’UNESCO
sur la reconnaissance des qualifi-
cations d’enseignement supérieur,

tional, régional et continental ; (c)
d’encourager et de promouvoir le
recours le plus vaste et le plus effi-
cace possible aux ressources
humaines disponibles en Afrique
et au sein de la diaspora afin d’ac-
célérer le développement de leurs
pays respectifs et de limiter l’exode
des compétences africaines ; (d)
de faciliter l’échange et une plus
grande mobilité des étudiants, des
enseignants et des chercheurs du
continent et de la diaspora grâce à
la reconnaissance des titres déli-
vrés par d’autres Parties dans le
but de poursuivre des études su-
périeures ;  (e) de poursuivre  la

mise en place de programmes

aux titres obtenus dans des éta-
blissements d’enseignement supé-
rieur publics ou privés reconnus
par l’autorité/les autorités de la Par-
tie, situés à l’intérieur ou hors de
ses frontières nationales, et qui
respectent la législation nationale en
vigueur. La reconnaissance par
une Partie d’un titre délivré est su-
bordonnée au respect de toutes les
exigences liées au titre de l’ensei-
gnement supérieur. Les disposi-
tions de la Convention s’appliquent
à toutes les formes d’enseigne-
ment supérieur, pour ne citer que
ces dispositions.

Le président Faure Gnassingbé

lité organisée, la croissance dura-
ble et inclusive, les migrations, la
coopération politique et bien
d’autres encore. Les résultats, dit-
on, constitueront un élément impor-
tant de l’analyse et contribueront en
tant que tel à évaluer l’accord ac-
tuel et à présenter des propositions
stratégiques pour la relation future.

L’accord de Cotonou, signé le
23 juin 2000, est aujourd’hui l’ac-
cord de partenariat le plus complet
dont dispose l’UE pour régir les
relations entre les 78 pays ACP et
l’UE. Révisé en 2005 et en 2010,
conformément à ses dispositions,
il viendra à expiration le 29 février
2020. Il comprend une dimension
politique, une dimension de coo-
pération économique et commer-
ciale, ainsi qu’une dimension de
coopération au développement,
liée pour sa part à un instrument
financier connu sous le nom de
Fonds européen de développe-
ment (FED). Dans ses dimen-
sions, le Fonds européen de dé-
veloppement, un fonds pluriannuel
intergouvernemental, est alimenté
par les contributions directes des
États membres de l’UE. Il s’agit
de l’unique instrument d’aide exté-
rieure ne relevant pas directement
du budget de l’UE. Les relations
entre l’UE et les pays ACP remon-
tent à 1975, avec la première con-
vention de Lomé. Cette dernière a
succédé à la première convention
de Yaoundé de 1963, qui liait la
Communauté économique euro-
péenne et les anciennes colonies
de certains de ses États membres.

sion Africaine de l’Aviation Ci-
vile (CAFAC), adopté la 16 sep-
tembre 2009 à Dakar au Sénégal.
Le transport aérien est un outil éco-
nomique déterminant et un vecteur
d’intégration indispensable au dé-
veloppement des pays africains.
Ainsi, pour tirer un meilleur profit
des avantages qu’il procure et
aboutir à une gestion efficiente des
difficultés auxquelles il est confronté,
les Etats africains ont décidé d’ins-
tituer, le 17 janvier 1969 à Addis
Abeba, la Constitution de la Com-
mission Africaine de l’Aviation Ci-
vile (CAFAC). La CAFAC vise à
renforcer la coopération avec l’Or-
ganisation de l’aviation civile inter-
nationale (OACI), ainsi qu’avec

Promotion de l’industrie du transport aérien international

L’Etat togolais va concrétiser 3 accords avec les USA, l’Arabie saoudite, le Burkina et adhérer à la CAFAC
Burkina Faso, signé le 9 juin 2016
à Lomé. Cet accord, qui reprend,
dans ses principales articulations,
les dispositions contenues dans le
modèle d’accord aérien défini par
l’Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI), fixe les rè-
gles régissant le transport aérien
commercial entre le Togo et le
Burkina Faso. La ratification de cet
accord procurera aux transpor-
teurs aériens désignés par les par-
ties une meilleure sécurité juridi-
que et un cadre règlementaire plus
conforme aux normes internatio-
nales dans ce domaine.

Enfin, le conseil des ministres
autorise l’adhésion du Togo à
la Constitution de la Commis-

mouvoir un système de transport
aérien international basé sur la
concurrence entre les compagnies
aériennes sur le marché avec une
interférence minimale de l’Etat. Sa
ratification permettra d’intégrer les
dispositions de cet accord dans
l’arsenal juridique national relatif au
transport aérien. Elle créera éga-
lement un cadre de concertation
permanente entre les deux parties
dans le domaine des transports
aériens.

L’autre acte de l’Exécutif est
l’adoption du texte autorisant la
ratification de l’accord de ser-
vices aériens entre le gouver-
nement de la République togo-
laise et le gouvernement du

de desserte. Sa ratification confor-
tera le pays comme un hub aérien
de premier plan. Elle permettra
également d’instituer un cadre juri-
dique stable pour les relations aé-
riennes entre le Togo et les Etats-
Unis d’Amérique.

Le deuxième projet de loi, qui
sera soumis au vote des députés,
autorise la ratification de l’ac-
cord de transport aérien entre
le gouvernement de la Républi-
que togolaise et le gouverne-
ment du Royaume d’Arabie
Saoudite relatif aux services aé-
riens, signé à Djeddah en Arabie
Saoudite le 24 février 2016. L’ac-
cord de transport aérien entre les
deux pays a pour objectif de pro-

Sur le même sujet, quatre tex-
tes adoptés sur les cinq textes étu-
diés. Signe de l’intérêt des autori-
tés togolaises vis-à-vis de l’éco-
nomie aérienne. Le communiqué
final du conseil des ministres, tenu
le 3 août 2018, est illustratif. Le pre-
mier projet de loi adopté autorise
la ratification de l’accord de
transport aérien entre le gou-
vernement de la République to-
golaise et le gouvernement des
Etats-Unis d’Amérique, signé le
7 avril 2015 à Lomé. Cet accord
de transport aérien entre les deux
Etats fait partie de la catégorie de
nouvelles générations d’accords
dits «ciel ouvert» qui élargissent
considérablement les possibilités

toutes les organisations assurant
la promotion et le développement
de l’aviation civile en Afrique. L’ap-
parition de nouvelles règles de
l’aviation civile ont rendu nécessaire
l’adoption, le 16 décembre 2009 à
Dakar, de nouveaux statuts de la
CAFAC. L’adhésion à cette Cons-
titution révisée permettra à notre
pays de promouvoir le dévelop-
pement de ses compagnies aé-
riennes et de rehausser la pré-
sence de celles-ci au niveau de
l’industrie du transport aérien inter-
national.

Reste au parlement, dans les
prochains jours, de prendre acte
de ces projets et de les transfor-
mer en lois de l’Etat.
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Les attentes du Projet d’accès régional à l’électricité
300 localités rurales, sur
960, électr ifiées en 2019

publics, centres de santé, hôtels
etc.), le réseau MT (existant le
plus proche ou prévu) ; (5) la
réalisation d’une Evaluation
environnementale stratégique
(EES) en définissant un Plan de
gestion environnementale et so-
ciale (PGES) du projet qui per-
mettra d’identifier, d’évaluer, et de
proposer des mesures d’atté-
nuation des impacts
environnementaux et sociaux
potentiels relevés ; (6) l’assis-
tance au maître d’ouvrage dans
l’obtention de la lettre d’approba-
tion du CGES délivrée par
l’Agence nationale de gestion de
l’environnement (ANGE) ; (7)
l’élaboration du Dossier d’appel
d’offres DAO).

Il est rappelé que sur le long
terme, à l’horizon 2030, le Togo
ambition de déployer l’électrifica-
tion pour tous. Dans ce registre,
le pays devrait installer d’ici 2020
soixante (60) mini réseaux so-
laires, d’après la Société finan-
cière internationale (SFI), bran-
che de la Banque mondiale des-
tinée au secteur privé. Ces ins-
tallations permettront de connec-
ter 10 000 foyers sous la forme
d’un partenariat public privé. Ce
modèle très prisé des investis-
seurs privés, servira de réfé-
rence et pourra être répliqué pour
la seconde phase de cet ambi-
tieux plan qui vise à porter le taux
d’électrification à 75% en 2025,
contre 50% en 2020. A l’horizon
2030, le gouvernement togolais

Au titre du Projet d’accès ré-
gional à l’électricité, il prévu
l’électrification de neuf cent
soixante (960) localités rurales,
avec une première phase de trois
cents (300). C’est dans ce ca-
dre que le gouvernement, sur fi-
nancement de l’Association in-
ternationale de développement
(IDA) au titre du Projet de réfor-
mes et d’investissement dans le
secteur de l’électricité au Togo
(PRISET), projette de boucler
d’ici à la fin du mois d’août les
dossiers de consultation pour la
réalisation des études d’avant-
projet sommaire du projet. La
maîtrise d’ouvrage déléguée est
assurée par l’Agence togolaise
d’électrification rurale et des éner-
gies renouvelables (AT2ER).

Les services du consultant à
recruter devront s’étaler sur six
(6) mois, et comprennent : (1)
l’identification des options techni-
ques à moindre coût ; (2) l’éla-
boration d’un avant-projet som-
maire, définir avec précision les
tracés des réseaux Moyennes
Tension (MT), Basse Tension
(BT) et l’emplacement des pos-
tes dans les localités concernées
en utilisant une système d’infor-
mation géographique ; (3) l’iden-
tification des principales contrain-
tes techniques et
environnementales à prendre en
compte ;  (4) l’estimation des
budgets d’investissement à pré-
voir pour réaliser les travaux ;
l’établissement d’une cartogra-
phie des localités et leurs popu-
lations respectives (habitants,
nombre de ménages et nombre
d’habitations, taux de crois-
sance), les voies d’accès (rou-
tes, pistes), les infrastructures
existantes et prévues pouvant
être électrifiées (forages équipés
de groupes électrogènes et pou-
vant par la suite être raccordés
sur le réseau ou non à préciser,
unités de décorticage, bâtiments

Late Pater

prévoit de faire développer plus
de 300 mini-centrales solaires en
mode PPP (partenariat public-
privé).

L’ambitieuse Stratégie d’élec-
trification du Togo, lancée le 27
juin 2018 dernier, fait la promo-
tion des énergies renouvelables,
une bonne combinaison techno-
logique entre l’extension du ré-
seau et les solutions hors ré-
seaux, estime le ministère de
Mines et de l’énergie. Sur les
douze (12) prochains mois, dans
la mise en œuvre de la Straté-
gie, le pays compte mobiliser
mille (1 000) milliards de francs
Cfa d’investissement, dont la
moitié du secteur privé. Dans
l’ensemble, le projet vise à faire
développer plus de 300 mini cen-
trales solaires, pointe le quotidien
gouvernemental, en raccordant
au réseau électrique existant huit
cent mille (800 000) ménages
dans près de cent (100) locali-
tés.

Fondamentalement, écrit ce
quotidien, «la Stratégie est décou-
pée en trois phases ; une phase
de démonstration (2018-2020)
qui permettra de faire passer le
taux d’électrification de 40% à
50%, une phase d’accélération
(2021-2025) au cours de laquelle
le taux d’électrification passera
de 50% à 75% et une dernière
phase d’accélération (2026-
2030) pour porter ce taux à
100%.

interpelle la Communauté inter-
nationale qui en a pris cons-
cience pour envisager des pis-
tes de sortie de ce cercle infer-
nal de trafic de toutes sortes d’ar-
mes.», selon Inoussa Bouraïma.
Car, pour lui : « Les dégâts qui
résultent de l’usage malveillant
des armes sont innombrables et
la question qui se pose à l’échelle
internationale est de savoir com-
ment arriver à les contrôler et frei-
ner leurs flux illicites notamment
leur commerce et leur transfert.»

Pour atteindre cet objectif, le pro-
jet ATT-OP s’efforce d’établir et de
renforcer l’expertise et les capa-
cités de contrôle des transferts
d’armes dans les pays bénéficiai-
res, en impliquant les agences et
représentants nationaux concer-
nés, ainsi que les organisations
et acteurs régionaux. Le Traité sur
le commerce des armes adopté
le 2 avril 2003 est un pas essen-
tiel des Nations Unies pour favori-
ser la paix, la sécurité et la stabi-
lité internationale et régionale et à
réduire les souffrances humaines.
Etant le premier instrument juridi-
quement contraignant conçu pour
réglementer le commerce inter-
national des armes convention-
nelles, il impose à chaque pays
l’ayant ratifié d’œuvrer à sa mise
en œuvre et à son universalisa-
tion.

En ce qui concerne le Togo,
justement, qui l’a ratifié le 08 Oc-
tobre 2015, ce séminaire vient à
point nommé pour lui permettre
d’harmoniser ses textes caducs,
en l’occurrence  la loi du 6 janvier
1959 et les décrets subséquents,
avec le « TCA et les autres tex-
tes pertinents comme la Conven-
tion de la CEDEAO sur les ALPC
et le Protocole sur les Armes à
feu.» D’où, l’exhortation de Mon-
sieur Bouraïma aux séminaristes.
« C’est pourquoi, le présent sé-
minaire se présente comme une
occasion idéale pour dégager une
feuille de route réaliste pour l’en-
semble des acteurs concernés
par la mise en œuvre du Traité
au niveau du Togo. », a-t-il sou-
haité.

Il est à noter que le programme
ATT-OP prévoit des activités d’as-
sistance ad hoc permettant de ré-
pondre rapidement et de manière
adaptée aux demandes individuel-
les d’assistance. De plus, il cher-
che à élargir le vivier d’experts
existants et inclut une composante
« formation de formateurs », des-

tinée à former les experts des
pays partenaires afin d’assurer la
durabilité de l’impact des actions
menées.

Lancement de la phase 2 du programme d’appui à la mise en
œuvre du TCA

Dégager une feuille de route réaliste pour les
acteurs du Traité sur le commerce des armes

La prolifération des armes dans
le monde et surtout en Afrique est
un danger permanent pour les po-
pulations civiles et la source des
innombrables problèmes aux-
quels est confrontée, de nos jours,
l’humanité toute entière. Les chif-
fres avancés par le représentant
du ministre de la Sécurité et de la
protection civile au cours du sé-
minaire d’identification des priori-
tés nationales dans le cadre du
projet ATT-OP II de l’Ue, carica-
turent largement les conséquen-
ces de la circulation anarchique
des armes. « En effet, selon le
Centre pour la réduction de la vio-

Suivant la balance des paiements pour l’année 2016
Le clinker progresse, les phosphates régressent, en valeur

progression de 39,3% par rap-
port aux 38.237 millions de francs
Cfa enregistrés en 2015. Cette évo-
lution est principalement induite par
la hausse de 52,3% de la quantité
exportée. De 2012 à 2016, on est
donc passé de 1.005.716 tonnes
à 1.323.642 tonnes ; 1.030.000 ton-
nes en 2013, 633.498 tonnes en
2014 et 869.178 tonnes en 2015.
Les statistiques douanières, elles,
évaluent les exportations de clinker
à 53.668 millions de francs Cfa pour
1.300.174 tonnes. L’augmentation
des ventes à l’extérieur de clinker
fait suite à l’entrée en production
d’une nouvelle unité, depuis fin
2014, qui a contribué pour 56,1%

2016, en relation avec l’orientation
défavorable de la demande. Entre
2012 et 2016, la quantité exportée
est respectivement chiffrée à
948.919 tonnes, 1.142.692 tonnes,
1.182.043 tonnes, 939.023 tonnes
et 848.957 tonnes. Pour un prix
moyen en francs Cfa par tonne,
dans le même ordre, de 68 552,
59 672, 46 577, 63 096 et 55 207.
L’Inde est le principal client du Togo
en 2016, suivi de l’Australie, du
Canada, de la Corée du Sud et de
la Pologne.

Parallèlement, les entreprises
indiquent des exportations de
clinker qui s’établissent, en valeur,
à 53.250 millions de francs Cfa, en

En 2016, les exportations de
produits miniers du Togo, qui por-
tent principalement sur le phos-
phate et le clinker, ont globalement
augmenté de 1,4% en s’établissant
à 100.119 millions contre 98.781
millions en 2015. En valeur, les
exportations de phosphates ont
régressé de 20,9% en 2016, en
passant de 59.249 millions de
francs Cfa en 2015 à 46.869 mil-
lions de francs Cfa une année plus
tard. Cette évolution fait suite à la
baisse de 9,6% de la quantité ex-
portée, cumulée au repli de 12,5%
du prix moyen de cession. La
baisse de la quantité exportée est
notamment liée à l’absence des
ventes en janvier et décembre

 Malgré les approches de so-
lutions proposées, les pistes tra-
cées et les traités internationaux
signés, de même que des cadres
nationaux individuellement mis en
place, le phénomène fait toujours
son chemin avec des dégâts ines-
timables. Au Togo, c’est la Com-
mission Nationale de lutte contre
les armes légères et de petit cali-
bre (CNLPAL)  qui a l’autorité de
faire face à la circulation anarchi-
que des armes. Elle est appuyée
dans sa mission par des instru-
ments internationaux dont surtout
les Nations unies et l’Union euro-
péenne.
« Qu’il me soit permis d’adres-

ser mes vifs remerciements à

Vue partielle des participants au séminaire

Selom Klassou et les partenaires au lancement de
la Stratégie d'électrification du Togo en juin 2018

Mandatés par l’Union européenne (UE), l’Office fédéral Allemand de l’économie et du con-
trôle des exportations (BAFA), et Expertise France (EF), ont lancé, jeudi à Lomé, la deuxième
phase du programme d’appui à la mise en œuvre du Traité sur le commerce des armes (TCA)
avec la Commission Nationale de lutte contre les armes légères et de petit calibre pour la
période 2018-2020

Jean AFOLABI

lence armée, basé en Australie,
chaque année, ce sont 500 000
personnes qui perdent la vie des
suites de la violence, dont 70 000
dans les zones de conflit. Selon
ce même Centre, le coût écono-
mique de la violence dans le
monde se chiffrait à 13% du PIB.
Ces chiffres illustrent à merveille,
l’impact négatif du pullulement in-
contrôlé des armes au tour de
nous, ainsi que le danger auquel
nos vies sont exposées du fait
de la présence de ces armes.»
a-t-il dit.

l’Union Européenne qui au
moyen d’une variété d’activités,
s’est engagée à soutenir un cer-
tain nombre d’Etats dont le Togo,
par le biais du  projet (ATT-OP
II) d’appui à la mise en œuvre du
TCA, lancé en septembre 2017 à
Genève en marge de la 3e Con-
férence des Etats parties dont la
première étape du processus
d’exécution débute au Togo à par-
tir du présent séminaire.» Ainsi
s’exprimait, le jeudi 1er août der-
nier, le Directeur général adjoint
de la CNLPAL, El Hadj Inoussa
Bouraïma, à l’ouverture dudit sé-
minaire. Comme son l’indique, et
selon le communiqué ayant sanc-
tionné les travaux de son lance-
ment, ce projet est à sa deuxième
phase. «Cette deuxième phase
se veut être le prolongement di-
rect du premier projet réussi de
sensibilisation au TCA de l’Union
européenne (ATT-OP) mis en
œuvre entre 2014 et 2017», lit-on
dans le communiqué.

L’ATT-OP, qui se base sur des
feuilles de route développées en
étroite coopération avec les pays
partenaires, vise « à promouvoir
la mise en œuvre effective du
TCA en aidant les pays bénéfi-
ciaires à renforcer leurs systè-
mes de contrôle des transferts
d’armes et œuvrer pour l’adop-
tion universelle du traité ». C’est
une question existentielle « qui

à la quantité exportée en 2016
(43,9% pour l’ancienne société).
Le prix moyen de vente a baissé
de 8,6% pour ressortir à 40.230
francs Cfa la tonne contre 43.993
francs Cfa la tonne en 2015. Et ce,
en raison d’un prix assez compé-
titif appliqué par la nouvelle unité
productrice. Ce prix était de 44.926
francs Cfa la tonne en 2012. Le
Bénin, le Burkina Faso et le Ghana
ont été les principaux pays impor-
tateurs du clinker togolais en 2016.

Aucune exportation de minerais
de fer n’a été signalée en 2016 alors
que, un an plus tôt, on en a exporté
pour 70.000 tonnes au prix moyen
de 18.500 francs Cfa la tonne.
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M atthieu Dossevi : "Continuer  au plus

haut niveau avec le TFC"

FOOTBALL/TRANSFERT

Hervé A.

Après avoir racheté son contrat
au Standard de Liège au début de
l'été, le FC Metz a vendu Matthieu
Dossevi. L'international togolais (30
ans) s'est engagé pour les deux
prochaines saisons avec Toulouse
qui a déboursé environ 2,5 mil-
lions plus des bonus. Le deal était
dans l'air depuis quelques jours
mais l'officialisation par les deux
clubs n'est intervenue que ce ven-
dredi. Courtisé un temps par Saint-
Etienne, Dossevi prend finalement
la direction du Sud-Ouest de la
France.

" L'international togolais ne sera
resté qu'une saison sur les bords
de la Moselle, mais il aura mar-
qué son passage de son em-
preinte. Apparu à 30 reprises sous
le maillot grenat, il sort d'un exer-
cice convaincant sur le plan indivi-
duel puisqu'il a offert onze passes

Avantage pour  le Ghana
La première manche du dernier match éliminatoire de la CAN Total U-

20, Ghana - Bénin s'est déroulée le samedi 4 août 2018, à Cape Coast.
Les Black Satellites se sont imposés, chez eux, après avoir été menés à la
mi-temps (3-1).

Le Béninois Saliou Allagbani a ouvert le score (0-1, 28') mais les juniors
ghanéens ont réussi à faire la différence après la pause avec un doublé de
Richard Danso (57' et 60') et un but d'Ishaku Konda (71').

La première période a été partagée entre les deux équipes: dix premiè-
res minutes en faveur des locaux avant que le Bénin ne porte ensuite le
danger dans la défense des locaux jusqu'au but d'Allagbani. Le Ghana a
ensuite trouvé son rythme dans le match grâce à de superbes passes mais
le gardien béninois Katchon Abiola s'est interféré avec succès sur toutes
les actions ghanéennes.

Le Ghana est revenu plus fort en seconde période, à la recherche du
but égalisateur et l'entrée d'Elvis Kyei Baffor à la place d'Agyei Baokye a
apporté plus de tonus au secteur offensif. Résultat, les Ghanéens ont mar-
qué trois fois en quatorze minutes.

" Les Ghanéens, on le savait, ont une belle équipe. Ils nous l'ont montré
surtout en seconde période. Maintenant on n'est pas KO. On a marqué
un but à l'extérieur ce qui est intéressant. Nos concurrents ont un avan-
tage de deux buts. A nous de corriger ce qui doit l'être afin de réserver une
surprise aux Ghanéens qui se croient peut-être déjà qualifiés pour la
phase finale. Le challenge qui nous attend s'annonce passionnant. Et on
sera cette fois chez nous ", a déclaré  Valère Houandinou l'entraîneur du
Bénin.

Le match retour est prévu le 11 août à Cotonou.

W itsel rebondit au
Borussia Dor tmund

Après un an et demi passé en Chine au Tianjin Quanjian, Axel Witsel
revient en Europe. Il vient de s'engager avec le Borussia Dortmund contre
un transfert de 20 M€.

Axel Witsel fait son grand retour en Europe. Le milieu de terrain de 29
ans avait quitté le Zenit en janvier 2017 pour aller gonfler son compte
bancaire en Chine. Il avait pourtant le choix avec la Juventus qui souhaitait
le recruter mais il a préféré se diriger vers le club de Tianjin Quanjian
contre un transfert de 20 M€. Il faut croire que le vieux continent lui man-
quait déjà puisqu'il y revient par le biais de l'Allemagne. Le Belge (96
sélections pour 9 buts) vient de s'engager avec le Borussia Dortmund.

" Le Borussia Dortmund annonce l'engagement de l'international belge
Axel Witsel. Le troisième de la dernière Coupe du Monde a rejoint
aujourd'hui à midi l'équipe, qui a achevé son stage d'été à Bad Ragaz en
Suisse. Witsel avait utilisé, dans le temps opportun, sa clause de sortie
inscrite dans son contrat avec le club chinois Tianjin Quanjian. Le Borussia
Dortmund avait à son tour informé Tianjin qu'il était prêt à payer les frais
de transfert. Wistel a convenu d'un contrat allant jusqu'en 2022 avec le
BVB " dévoile le communiqué du BvB sur son site internet. Les Marsu-
piaux enrôlent là un joueur d'expérience qui fera du bien à un effectif
reconnu pour sa jeunesse. Son transfert est estimé à 20 M€.

Sous la houlette de Lucien Favre, le nouvel entraîneur du Borussia,
Witsel devrait remplacer Julian Weigl, si celui-ci est amené à partir cet été.
Si le Belge s'est un peu éloigné des radars ces 18 derniers mois, cela ne
l'a pas empêché de disputer la Coupe du Monde en Russie et même d'être
titulaire avec les Diables Rouges. Nul doute que le BvB a reçu des garan-
ties sportives lors de ce mondial, ce qui a fini de le convaincre de recruter
le joueur.

Les exigences de
Raheem Ster ling

Raheem Sterling sort d'une belle saison avec Manchester City. S'il n'a pas
spécialement brillé avec les Three Lions, il affiche des statistiques impression-
nantes en Premier League : 18 buts et 11 passes décisives en 33 appari-
tions. Mais alors que son contrat expire dans deux ans - en juin 2020 donc
- la question de son avenir commence forcément à se poser du côté de
l'Etihad Stadium.

Le Mirror dévoile aujourd'hui de nouvelles informations sur la situation de
l'Anglais. Ainsi, Pep Guardiola aurait déjà communiqué à son joueur qu'il
compte sur lui, et espère qu'il va rester chez les Citizens. Le joueur de 23
ans, lui, voudrait également s'inscrire sur la durée avec le champion en titre.
En revanche, pour prolonger, il a posé des conditions qui pourraient poser
problème à la direction...

Ainsi, le joueur voudrait toucher un salaire de 300.000 livres par semaine,
soit environ 337.000€ par semaine, ce qui donnerait 1,35 millions d'euros
mensuels ! L'Anglais veut ainsi être le joueur le mieux payé du club aux côtés
de Kevin de Bruyne et Sergio Aguero. "Les deals sont les deals, les agents
sont les agents, les joueurs sont les joueurs, donc je ne sais pas ce qui va se
passer", confiait l'entraîneur catalan au sujet de son joueur hier.

Tout porte cependant à croire que la décision est dans les mains de Txiki
Begiristain, le directeur du football et principal décisionnaire du club anglais.
Et si une décision n'est pas prise rapidement, la valeur du joueur risque de
baisser considérablement au fur et à mesure que la fin de son bail approche.
On devrait donc rapidement en savoir plus sur l'avenir de Raheem Sterling...

Arrivé vendredi en provenance de Metz, Matthieu Dossevi s'est engagé pour deux saisons avec le TFC. L'international togolais
estime que sa venue à Toulouse est une chance de "Continuer au plus haut niveau avec le TFC".

Le Cameroun a officialisé sa-
medi la nomination de son nou-
veau sélectionneur, l'ancien mi-
lieu de terrain Clarence Seedorf
! Le Néerlandais arrive accom-
pagné de son ex-coéquipier Pa-
trick Kluivert en tant qu'adjoint.

En quête d'un sélectionneur de-
puis le mois de mars pour succéder
à Hugo Broos, non-reconduit, le Ca-
meroun a enfin trouvé chaussure à
son pied samedi. Alors que le vété-
ran suédois Sven-Göran Eriksson
faisait office de grand favori depuis
sa rencontre avec les dirigeants la

semaine dernière, les vainqueurs
de la CAN 2017 ont décidé de con-
fier leur destin à l'ancien joueur du
Milan AC, le Néerlandais Clarence
Seedorf (42 ans), qui aura la lourde
tâche de diriger les Lions Indomp-
tables pour la CAN 2019 à la mai-
son.

"Les très hautes prescriptions re-
çues permettent de concrétiser le
recrutement de Clarence Seedorf
au poste de sélectionneur national,
a annoncé Pierre Ismaël Bidoung
Mkpatt, le ministre des sports ca-
merounais, en conférence de

Seedorf sélectionneur des Lions Indomptables
CAMEROUN

décisives à ses coéquipiers. Un
score qui lui a permis de termi-
ner la saison au troisième rang
du classement des passeurs de
Ligue 1 Conforama ", s'est réjoui
le Metz FC dans un communiqué,
avant de le remercier " pour ses
performances sportives, son
professionnalisme " et lui souhai-

L'idée était dans l'air depuis
plusieurs jours. Elle prend de
l'épaisseur et pourrait rapide-
ment devenir officielle. Assommé
par des chaleurs caniculaires, le
Japon envisage très sérieuse-
ment de bousculer ses habitudes
et de passer à l'heure d'été pour
les Jeux de Tokyo 2020.

Selon le quotidien Senkei, les auto-
rités politiques japonaises étudient
actuellement la possibilité d'avancer
l'heure pendant les trois mois d'été,
afin de faire débuter les épreuves
olympiques des Jeux de Tokyo avec
des températures plus fraîches. Le
Japon compte parmi les rares grands
pays à ne pas modifier l'heure selon
les saisons.

Un premier essai pourrait être réa-
lisé l'an prochain. Le Parti libéral-dé-
mocrate du Premier ministre, Shinzo
Abe, ferait adopter une résolution
l'autorisant à avancer le temps de
deux heures, entre juin et août 2019.
Si l'expérience était jugée concluante,

Le Japon veut avancer  le temps
TOKYO 2020
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elle serait renouvelée l'année sui-
vante pour les Jeux olympiques et
paralympiques de Tokyo 2020.

Mais, à en croire les différentes
sources citées par le quotidien, le
Japon reviendrait ensuite à ses ha-
bitudes à partir de l'année 2021.

L'idée d'avancer l'heure a été
suggérée dès le mois dernier par
Yoshiro Mori, le président du comité
d'organisation des Jeux de Tokyo
2020. Elle semble avoir fait son che-

presse. La Fédération camerou-
naise (Fecafoot) a ensuite officialisé
l'information tard dans la soirée de
samedi. Seedorf ne viendra pas
seul puisqu'il sera assisté par son
ancien coéquipier en sélection, Pa-
trick Kluivert. Médiatiquement, le
Cameroun réussit un joli coup en
attirant ces deux ex-joueurs de re-
nom. Sportivement en revanche, le
duo a tout à prouver.

Devenu entraîneur en 2014,
Seedorf a débuté sa carrière de
coach par trois échecs : d'abord
chez lui, au Milan AC, puis en Chine

au Shenzhen FC et enfin à La Co-
rogne où il n'a passé que 4 mois en
début d'année, sans parvenir à évi-
ter la relégation en D2 espagnole,
ce qui lui a valu de partir d'un com-
mun accord en mai. De son côté,
Kluivert a été l'adjoint de Louis van
Gaal au Mondial 2014 avec les
Pays-Bas, éphémère sélectionneur
du Curaçao puis le directeur du foot-
ball du PSG jusqu'en juin 2017, son
dernier poste occupé jusqu'à ce jour.
Autant dire que les Lions tentent un
sacré pari en misant sur ce duo !

min.
Une telle mesure aurait un double

effet. Le premier serait climatique. En
avançant le temps de deux heures,
le gouvernement japonais apporte-
rait un peu de fraîcheur à certaines
épreuves des Jeux de Tokyo 2020,
notamment le marathon, la marche
et le triathlon. Les organisateurs des
Jeux ont récemment annoncé leur
intention d'en avancer le départ, aux
premières heures du jour, pour pré-

venir les risques liées à la forte cha-
leur et à un taux d'humidité élevé à la
fin du mois de juillet et au début du
mois d'août.

Autre conséquence : le décalage
horaire. Le Japon est actuellement
en avance de 7 heures sur l'Europe
(heure CET) et de 13 heures sur la
côte est des Etats-Unis. En avançant
montres et horloges de deux heures,
Tokyo creuserait encore plus l'écart.
Le décalage horaire serait alors de 9
heures avec Paris et 15 heures avec
New York.

Pour les diffuseurs des Jeux, le
changement est tout sauf anodin. En
Europe, par exemple, un écart de 9
heures rendrait les Jeux encore plus
nocturnes, au moins pour les épreu-
ves disputées dans la journée. A 7
heures à Paris, il serait déjà 16 heu-
res à Tokyo, un horaire où les ses-
sions débutées dans la matinée se-
raient, pour certaines, terminées et
les médailles attribuées.

ter le meilleur pour la suite de sa
carrière.

Malgré ses performances, le
natif de Chambray-lès-Tours
n'avait pu empêcher Metz de se
sauver mais avait convaincu les
dirigeants messins de lever l'op-
tion de son prêt. En rejoignant les
bords de la Garonne, Dossevi

devient la septième recrue du TFC
dans ce Mercato après Baptiste
Reynet, John Bostock, Aaron Leya
Iseka, Firmin Mubele, Max Gradel
et Manu Garcia. De son côté, le
champion de Grèce en 2015 va
découvrir son quatrième club en
France (Le Mans, Valenciennes,
Metz).
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Pour son développement au profit de plus de 50 000 bénéficiaires
La plaine de l’Oti à l’étape

des études d’avant-projet détaillé
en juin 2017 entre la Banque
ouest africaine de développement
(BOAD) et le Gouvernement to-
golais. En mars 2017, la 104ème

session ordinaire du Conseil
d’administration de la Banque
annonçait une participation de 11
milliards de francs Cfa au finan-
cement de l’aménagement des
terres agricoles de la plaine de
l’Oti, zones de Sadori, Fare et
Koukombou dans la préfecture
de l’Oti, et zones de Nali et
Koulifiekou dans la préfecture de
Dankpen. Soit 52% du coût total.
Le projet consistera notamment
à aménager 1132 ha de périmè-
tres irrigués avec maîtrise totale
de l’eau – contribuant à augmen-
ter durablement la production ri-
zicole et les autres productions
végétales et animales ; créer
2000 ha de zones d’activités agri-

mini adduction d’eau potable, ré-
habilitation des pistes et cons-
truction de bâtiments) du projet.
Ces prestations seront exécu-
tées sur le terrain, dans la zone
5 de la plaine de l’Oti et au bu-
reau, pendant une durée totale de
20 mois répartis en 8 mois pour
la phase d’études et l’établisse-
ment des dossiers d’appel d’of-
fres pour la phase 1, puis 12
mois hors saison des pluies pour
la phase de l’assistance techni-
que à l’administration dans la
passation des marchés, le con-
trôle et le suivi de l’exécution des
travaux pour la phase 2.

Pour améliorer la sécurité ali-
mentaire et réduire la pauvreté
en milieu rural, un accord de prêt
relatif au Projet d’aménagement
des terres agricoles de la plaine
de l’Oti, zones 4 et 5, a été signé

Le choix de l’ingénieur conseil
se fera le 21 août prochain par
le ministère de l’Agriculture, de
l’élevage et de la pêche. Ses
prestations de services seront
payées sur les fonds octroyés
par la BOAD pour financer la
mise en œuvre du Projet de dé-
veloppement rural de la plaine de
l’Oti, zone 5. Les services
comprennent la réalisation des

études d’avant-projet détaillé ;
l’établissement des dossiers
d’appel d’offres ; l’assistance
technique à l’administration dans
la passation des marchés ; le
contrôle et le suivi de l’exécution
des travaux d’aménagement
hydro agricoles de périmètre ir-
rigué et de construction d’infras-
tructures sociales (installation de

Jean AFOLABI coles planifiées ; développer des
systèmes d’élevage familiaux ;
renforcer les infrastructures d’hy-
draulique villageoise et de santé.
Au total, plus de 50 000 habitants
des zones concernées bénéfi-
cieront de la réalisation de ce pro-
jet, en termes d’amélioration du
rendement moyen à l’hectare, de
diversification des revenus et de
création d’emplois. «La
pérennisation des périmètres
irrigués reste largement condi-
tionnée par la résolution de la
question foncière, ainsi que par
l’affectation de ressources adé-
quates, en temps opportun, pour
les besoins d’entretien des in-
frastructures», avait rappelé
Christian Adovelande aux auto-
rités togolaises.

La compagnie locale Overland
Airways a annoncé le début de ses
vols internationaux à partir du
weekend prochain. Lomé, au Togo
et Cotonou, au Benin serviront de
lignes de démarrage des activités en
Afrique de l’Ouest. À partir du diman-
che 12 août, la compagnie basée à
Lagos proposera quatre vols heb-
domadaires (les lundi, mardi, jeudi et
dimanche) suivant le trajet Lagos-
Cotonou-Lomé, indique le portail
NewsAero.  Les départs de Lagos
sont prévus à 19h00, et l’arrivée à
Cotonou à 19h25 puis à Lomé à
20h30. Dans le sens retour, l’avion
décollera de l’aéroport international
de Lomé-Tokoin à 21h00 pour arri-
ver à l’aéroport Murtala-Muhammed
de Lagos à 21h45. La ligne sera
opérée en ATR72 de 70 places.

«Les opérations d’Overland
Airways à Cotonou et à Lomé doi-
vent offrir des choix aux clients en
tant que contribution à l’intégration
régionale en Afrique de l’Ouest.
Nous voulons faire profiter aux voya-
geurs de la région les excellents ser-
vices que nous offrons. C’est une
expression de la renaissance de
l’aviation nigériane en Afrique de
l’Ouest», a déclaré Mme Aanu
Benson, directrice des opérations
d’Overland Airways . «L’intercon-

Du Nigeria vers les autres destinations
Overland Airways démarre ses
vols internationaux dimanche

avec Lomé et Cotonou
nexion harmonieuse est l’un des prin-
cipaux facteurs manquants de la
transformation économique durable
en Afrique de l’Ouest. Au cours des
prochaines années, Overland
Airways facilitera la création d’un
nouvel environnement pour les en-
treprises, les vacanciers, les familles
et les étudiants, et renforcera de ma-
nière plus importante ce lien entre
les peuples et les groupes de la ré-
gion. Il est nécessaire de renforcer
l’unité et la prospérité au niveau ré-
gional».

En 2017, Overland Airways a
célébré le 15e anniversaire de ses
opérations aériennes au Nigeria. La
compagnie aérienne, qui a com-
mencé ses activités en 2002, exploite
une flotte de 08 avions, dont 04 AT42,
03 ATR72 et 01 Embraer ERJ-145.
Overland Airways dessert diverses
lignes au Nigeria, notamment Lagos,
Abuja, Asaba, Jalingo, Akure, Iba-
dan et Ilorin. Des huit principales
compagnies nationales qui opèrent
au Nigeria, précise NewsAero,
Overland Airways demeure cepen-
dant en bas de tableau en termes de
capacité. Elle a transporté
144,049 passagers  sur  les  lignes

intérieures en 2017 pour un trafic in-
térieur national de 7 646 600 passa-
gers.

cipe à aucune opération.
En termes d’emprunts, les établis-

sements de la Côte d’Ivoire et du
Sénégal précèdent encore le Togo
avec respectivement 96,000 milliards
et 63,560 milliards. Ils sont suivis par
le Mali et le Bénin avec 26,850 mil-
liards et 20,000 milliards respective-
ment, dont 10,000 milliards à un mois
pour le Bénin. Aux taux respectifs de
4,35%, 4,00% et 6,50%. Le Bur-
kina Faso enregistre 15,500 milliards,
et le Niger 7,400 milliards, dont 5,500
milliards à deux semaines. Aux taux
de 5,09%, 2,50% et 6,50%.

D’après la Banque centrale, le
marché interbancaire de l’UEMOA a
enregistré une baisse du volume des
transactions au cours du mois de mai
2018. En effet, le volume moyen heb-
domadaire des opérations
interbancaires, toutes maturités con-
fondues, s’est établi à 177,6 milliards
en mai 2018 contre 234,7 milliards
en avril 2018 soit un repli de 24,3%.
Le taux moyen pondéré de ces opé-
rations est ressorti à 5,38%, contre
une réalisation de 5,58% un mois
plus tôt. Sur le marché à une se-
maine, le volume moyen des opéra-
tions a diminué de 25,8% pour s’éta-
blir à 115,9 milliards. Le taux d’intérêt
moyen à une semaine est ressorti à
5,37%, contre une réalisation de
5,62% le mois précédent.

Sur le marché interbancaire de l’UMOA,
d’une semaine à l’autre

Les prêts à 52,7 milliards et les
emprunts à 57,3 milliards la

dernier semaine de juillet au Togo
Les établissements de crédit du

Togo ont enregistré, au cours de la
période du 24 au 30 juillet 2018, des
prêts à hauteur de 52,700 milliards,
et des emprunts à 57,300 milliards.
Ceci participe des activités
interbancaires de l’Union monétaire
ouest africaine (Umoa) qui enregis-
trent, au cours de la même période,
des prêts et des emprunts en équili-
bre à 286,610 milliards, d’après le
Service du marché monétaire de la
Banque centrale des Etats de l’Afri-
que de l’ouest (Bceao).

Les prêts au Togo sont à une se-
maine pour 33,700 milliards et à six
mois pour 5,000 milliards.  A
l’échéance d’une semaine, le taux
moyen pondéré a été fixé à 4,29%.
Les taux minimum et maximum se
sont situés 2,50% et à 6,15% res-
pectivement. A six mois, ces trois taux
sont portés de manière identique à
5,25%.

En termes de prêts, les établisse-
ments de la Côte d’Ivoire et du Sé-
négal précèdent le Togo, avec
96,000 milliards et 63,560 milliards
respectivement, dont 10,500 milliards
pour la Côte d’Ivoire. Aux taux res-
pectifs de 4,33%, 2,50% et 6,00%.
Le Burkina Faso enregistre 43,500
milliards, le Niger 34,500 milliards, le
Bénin 20,500 milliards et le Mali 6,000
milliards. La Guinée-Bissau ne parti-
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Loterie Nationale Togolaise

Résultats du tirage N°058 de LOTO SAM du 04 Août 2018
Numéro de base

38 26 74 8490

Résultats du tirage N°502 de LOTO KADOO du 03 Août 2018
Numéro de base

39 04 81 3548

LOTO KADOO

LOTO Sam

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°501
DE LOTO KADOO DU 27 Juillet 2018

La LONATO a procédé vendredi au 502è tirage de LOTO KADOO.
Lors du précédent tirage de LOTO KADOO, c’est  à LOME et à TABLIGBO que des gagnants de gros lots ont

été dénombrés.
Ainsi, à capitale,  nous avons recensé un lot de1.000.000F CFA, un lot de 2.000.000F CFA, un super gros lot

de 4.000.000F CFA et un maxi gros lot de 7.000.000F CFA gagnés auprès des opérateurs 60146, 5725, 50143,
50029.

A TABLIGBO, la chance a souri à un parieur qui a remporté la somme de 2.000.000F CFA, sur le point de
vente 8034.

Dans les autres villes du pays ce sont des lots intermédiaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à
1.000.000F CFA qui ont été enregistrés.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO et à l’intérieur dans les agences régionales.

Après le grand tirage du 27 juillet 2018 des gros lots restent encore à gagner au grattage et au tirage avec
les tickets de la TCE 2018. Au grattage, Vous pouvez gagner jusqu’à 500.000F CFA .

Au tirage, un gros lot de 2.000.000F CFA est encore à enlever.
Au tirage des lots intermédiaires, plus de 640 lots allant de 5.000F CFA à 100.000F CFA vous attandent.

Alors n’hésitez pas! Tentez votre chance en achetant à 200F CFA vos tickets de la TCE 2018 dans les points
de vente habituels (agances, postes de jeux sur ordinateurs et auprès des vendeurs ambulants.

Avec la LONATO, JOUEZ PETIT ET GAGNEZ GROS !
BONNE CHANCE A TOUS !

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°057
DE LOTO Sam du 28 Juillet  2018

Le tirage N°058 du LOTO Sam a eu lieu samedi.
Lors du précédent tirage de LOTO Sam, c’est à LOME que des gagnants de gros lots ont dénombrés.

Dans les autres villes du pays, ce sont des lots intermédaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à
1.000.000F CFA qui ont été enregistrés.

Ainsi, à LOME, nous avons recensé un gagnant d’un lot de  1.000.000F CFA. Le parieura tenté sa
chance auprès de l’opérateur 60722.

Samedi précédent, de nombreux gagnants de lots intermédiaires, c’est-à-dire des lots de montant inférieur
à 1.000.000F CFA ont été enregistrés dans toutes les villes du pays.

 La remise des lots se fera à Lomé au siège de la LONATO et à l’intérieur du pays dans les agences
régionales.

port de l’énergie électrique,  1763
Km-circuits de lignes HT, vingt-deux

Célébration des 50 ans de la CEB
L’institution veut s’inviter sur le marché des fibres optiques

miques de 20 MW chacune a été
construite. Afin d’assurer le trans-

La Communauté Electrique du
Bénin (Ceb) souffle cette année
sa cinquantième bougie. Une oc-
casion pour les responsables de
cette institution qui couvre en
partie les besoins  en électricité
des populations togolaise et bé-
ninoise, de dresser le bilan et
d’annoncer de nouveaux chan-
tiers.

En 50 ans d’existence, la Ceb a
installé plusieurs infrastructures. Sur
le plan de la production, une centrale
hydroélectrique de soixante-deux
(65) MW et deux (2) centres ther-

Etonam Sossou

bénéfique pour lui et cela lui permet
de rester en contact avec la famille
fréquemment», renseigne-t-elle.

Abou abonde aussi dans le même
sens. Sauf que pour lui, «WhatsApp
n’est pas comme les autres appli-
cations. Pour vous dire, tout ce qui
m’a poussé à délaisser les autres
applications pour WhatsApp, c’est
son format et son inscription qui
est très simple et pratique. Et par-
fois, ça nous permet en tant que
jeunes qui partagent les mêmes
centres d’intérêts,  de pouvoir se
réunir dans un groupe WhatsApp,
qui peut regrouper plusieurs inter-
connectés, afin d’échanger, discu-
ter et de partager. On prend tou-
jours le soin d’identifier le groupe
avec un nom qui reflète nos préoc-
cupations, avec le consensus uni-
voque de tous les membres».

Une Appli pas que pour  le
délire

Par ailleurs, si la quasi-totalité des
jeunes limitent l’intérêt des groupes
de WhatsApp aux délires, tel n’est
pas le cas de certaines personnes,
surtout les plus âgées. Ces derniè-
res essaient en effet de joindre l’utile
à l’agréable. C’est le cas de ce ven-
deur de chaussures pour femme.
Répondant au nom de Serges
Atidjin, d’une manière très ac-
cueillante, il s’est ouvert à toutes nos
questions. «J’utilise WhatsApp
pour peaufiner une stratégie qui me
permet d’être en contact direct
avec mes clientes. Cela, afin de
mieux satisfaire leurs désirs par
rapport à leurs commandes et de
leurs préférences. Cela me facilite
aussi la tâche, s’il arrive que la
cliente souhaite une livraison à do-
micile», renseigne-t-il. Concernant,
la prise de contact avec ses clien-
tes, il explique : «Dès qu’une cliente
arrive, je prends le soin d’échan-
ger quelques propos pour savoir
ce qu’il l’a amené vers moi et avant
de partir je lui suggère de laisser
son numéro. Si oui, je l’enregistre
et tout comme tous les autres clien-
tes qui ont eu à laisser leurs numé-
ros de  téléphones, je leur envoie
les nouveaux modèles et les prix».

(22) sous-stations de transforma-
tions, un (1) centre de contrôle à
Lomé, un (1) centre de secours à
Cotonou, ont été installés. « La CEB
dispose d’un centre de formation à
Abomey-Calavi. L’effectif du per-
sonnel est passé de 124 agents en
1973 à 479 en 2018 », a  précisé le
Directeur Général de la Ceb,
Karimou CHABI SIKA.

Aujourd’hui, la CEB poursuit l’ex-
tension de son réseau avec la cons-
truction de plusieurs lignes. Il s’agit
entre autres d’une ligne de 161 kV
au Bénin (Onigbolo-Parakou et
Sakété Porto-Novo) ;  de ligne inter-
connexion de 330 kV (Ghana-Togo-
Bénin) ; la construction des lignes
161 kV (Bembéréké-Kandi
Malanville). Aussi veut-elle fournir et
installer un câble de garde à fibres
optiques (CGFO) sur le tronçon de

ligne 161 (KV Momé-Hagou-
Nangbéto-Atakpamé et Bohicon).

En plus d’assurer la fourniture de
l’énergie électrique de qualité et à
moindre coût au Togo et au Bénin,
elle sera  très bientôt présente sur le
marché des télécommunications
pour offrir des fibres optiques de qua-
lité. « Nous allons d’abord assurer
notre intégration au marché ouest-
africaine d’électricité, mais aussi se
lancer sur marché des télécommu-
nications en commercialisant des
fibres optiques. Il est universelle-
ment reconnu que les fibres opti-
ques transportées par les sociétés
énergétiques, sont de meilleure qua-
lité », a annoncé le Directeur Géné-
ral de la CEB.

Plusieurs activités sont inscrites au
programme de la célébration de ce
jubilé d’or. Il s’agit de l’inauguration

du poste de transformation énergéti-
que de Davié (à 25 km au Nord de
Lomé) qui sera effective en présence
des Chefs d’État du Togo Faure
Gnassingbé et du Bénin, Patrick Ta-
lon ainsi que des journées portes
ouvertes dans les différents établis-
sements en vue de permettre au
grand public de connaître davantage
les missions de cette institution
bénino-togolaise.

La CEB a été créée le 27 juillet
1968 par l’accord International por-
tant code Daho-Togolais de l’électri-
cité. Un accord qui a pour fonde-
ment, la traduction de la solidarité
d’intérêts entre le Bénin et le Togo
par une politique concertée dans le
secteur de l’électricité en vue d’un
développement « rapide, harmo-
nieux et durable de leurs économies
respectives ».

Ntic/WhatsApp
Pourquoi cette application garde la côte ?

Viber, Skype, WhatsApp, Imo… Elles sont nombreuses ces nouvelles applications qui permet-
tent de communiquer juste avec une connexion  internet. L’application WhatsApp émerge
aujourd’hui du lot.

Whats App. Justifiant ce choix, Ber-
nard déclare que c’est parce que
le plus souvent ses amis
internautes préfèrent communiquer
par WhatsApp et éventuellement la
quasi-totalité des jeunes de sa gé-
nération.  «Je suis jeune et je ne
fais que suivre la tendance. Et
actuellement, c’est WhatsApp qui
est en train de faire le buzz. Donc,
moi, je ne veux pas être laissé en
rade par rapport à ceux de ma gé-
nération. D’ailleurs, j’ai toujours
mon compte Viber, mais ça fait
longtemps que je ne l’ai pas
ouvert», dit-il.

Pourquoi WhatsApp a pris
le dessus

Lui emboîtant le pas, Simone

Dès qu’on voit les jeunes dans la
rue ou dans n’importe quel endroit,
leur allure ou leur comportement
laisse à désirer, surtout aux yeux des
plus âgés ou de ceux-là qui ne sont
pas au diapason de l’ère numéri-
que. Car, pour ces derniers qui ne
comprennent pas, ils pensent que
ces jeunes sont devenus complète-
ment fous. En fait, s’ils l’on se met à
leur place, on se rendra compte fa-
cilement qu’ils n’ont pas tort en quel-
que sorte. Parce que, avec ces jeu-
nes-là, ça WhatsApp le jour, ça
WhatsApp la nuit et ça WhatsApp
partout. Et quand ils communiquent
par WhatsApp, les jeunes préfèrent
émettre des messages vocaux,
d’une minute voire deux minutes. Et

sur ce, ils ont l’impression de mo-
nologuer alors que c’est très loin
d’être le cas, c’est juste ça l’effet
WhatsApp.  Qu’est-ce qui explique
ce choix porté sur WhatsApp au
détriment des autres applications ?
Pour mieux cerner la question, nous
avons interrogé quelques
«WhatsAppeur», qui sont des étu-
diants. Bernard, l’un d’entre eux
s’est confié à nous pour parler de
l’utilisation de WhatsApp. Faisant
preuve d’une connaissance de cette
application, il indique: «Bien sûr que
je connais très bien WhatsApp,
c’est un moyen de communication,
une application rapide, fiable et très
cool, car facilement téléchargeable
sur les téléphones dits
Smartphones ou Android». Pour-
suivant, le jeune homme souligne
qu’il utilisait parfois les autres appli-
cations. Mais maintenant, dit-il, il
passe le plus clair de son temps sur

avoue qu’elle est connaisseur, mais
par rapport au choix. Par contre,
elle ne s’est pas limitée uniquement
sur l’aspect buzz de WhatsApp.
«Auparavant, il y avait Viber qui fai-
sait le buzz. Maintenant, c’est
WhatsApp qui est au sommet. Ce
buzz n’est pas arrivé tout seul, je
crois que ce sont ses opportunités
et ses nombreuses faveurs qu’il
procure aux connectés qui l’a hissé
au sommet», souligne-t-elle. «Si j’ai
opté pour WhatsApp, c’est que
c’est une application particulière dif-
férente des autres. Je la trouve sim-
ple et elle me permet d’interagir
avec les autres utilisateurs en en-
voyant des messages, des pho-
tos et des sons et tout ça d’une fa-
çon rapide. Même mon frère qui
se trouve actuellement hors du
pays ne cesse de se réjouir de cette
application. Il me confiait que c’est
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